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N° 9 — XXIXs annce.

LA
CROIX-ROÜGE SOIS

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soirf^ des malades et hygiene populaire.

Sommaire

Page Pago

Dispensaire d'hygibne sociale A Genhve. 97 Lausanne 102

Journdo cantonalc des samaritains ncuchätc- Invitation ä l'asscmbleo generale annuelle
lois 99 do 1'Alliance suisse des gardes-malades 103

Conferences cinematographiques de la Croix- Eespirons bien 103

Konge suisse ct conferences avec projecSecours en faveur do la Itussic affamee 105

tions oo Liste des onze devoirs des enfants americains 100

Aux direeteurs de cours de samaritains ot Aouvelles de l'activite des societes : XIV° as-

aux organisateurs d'exercices en campagnc 101 semblee des samaritains romands ä Bienne;
Societe militaire sanitaire suisse, rapport du Tavannes, samaritains 106

jury clu II" concours federal sanitaire, ä

Ier scptemlirc 1921.

Dispensaire d'hygiene sociale a Geneve

Lc dernier rapport annuel de la Croix-
Rougc genevoise est particulierement ins-
tructif. Cette section ddploie unc grandc
activite rdpartie sur plusieurs commissions:
celle des reunions cle travail, du materiel,
do la colonnc de transports, du Home
des infirmieres, de la lutte contre les

maladies venericnnes, du Dispensaire, do

la propagande, de la section cadette, etc.

II est interessant cle connaitre le

rapport prdsentd par le president de la
section genevoise de la Croix-Rouge sur le

Dispensaire d'hygiene sociale. Cette oeuvrc,
decidee en 1919, dirigeo par les Drs Guyot
et Alb. Reverdin, a rendu pendant la
premiere annde de son existence dc grands
services ä la population genevoise. Voici
ce que dit le rapport:

«Le role dc notre Dispensaire mdrite
d'etre bien prdcisd.

Des infirmieres dipilomdcs, spdcialemcnt
instantes dans cc but, assistent aux
consultations des polieliniqucs de la ville.
LA, le mddecin lcur ddsigne les malades

au domicile desquels cllcs doivent screndrc

pour controlcr l'application des prescriptions

mddicales, cnsoigner a l'entourage
du malade la fncon de le soigncr, incul-

quor a la famille des principes d'hygihne,
faire un rapport au mddccin sur les

conditions hygidniques ou sociales dans Ics-

quelles vit le malade. L'infirmiere fait
alors une fiche mddicale et, si clle le juge
utile, une fiche sociale. De sa propre
initiative eile cherclie a amdliorer l'hygiene
du logement, dont ellc signale epielquefois
les ddfectuositds au Bureau de salubrite,

encourage par tons les moyens l'allaite-
ment materncl, donne des conseils sur
l'alimentation et sur l'utilisation ration-
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nellü des ressources de la famille. Elle
indique enfiu les cas los plus interessants

aux organisations de bienfaisance de la
ville. Elle rcmplit done un double role:
medical et social.

L'instruction specialis6c, l'exp6rience de

l'infirmifere visiteuse en font la monitrice
d'hygifene de la population, l'agent de

liaison entre le malade et le müdecin, le

trait d'union entre le problöme social et
le problfeme medical.

Un local, compost de deux bureaux,
est le centre de l'activite des infirmifercs.
C'est lä qu'elles r6digent et classent tous
les soirs les fiches des families visitees.
Elles tiennent ä jour des statistiques sur
les diverses maladies sociales et pourront
ainsi fournir des renseignements utiles sur
leur repartition dans les differents quar-
tiers de la ville.

Les infirmifercs du Dispensaire doivent
etre diplöm6es, de nationalite suisse, äg6es
de 25 ä 45 ans. Leur choix est trfes

important, car il est desirable que leur
education premifere leur conffere les qualites
necessaires ä leur delicate mission sociale.

Les services qu'elles rendent sont absolu-

ment gratuits. Avant de devenir titulaires,
clles font un stage de trois mois, pendant
lequel elles ne sont pas retribuees. Comme

titulaires, elles signent un engagement, re-
goivent un traitement, sans nourriture, ni
logement et sont astreintes ä 8 heures de

travail par jour. Elles doivent porter un
costume special pendant les heures de

travail, ainsi qu'une broche, insigne de

leurs fonctions.
Le Dispensaire a debute par une infir-

mibre-chef et deux titulaires. L'une d'elles
est attachee J la Consultation des nour-
rissons de la Maternite (prof, de Seigneux),
l'autre a la Policlinique infantile (prof.
d'Espine), la troisifeme ä la Policlinique
medicale (prof. Humbert). Les medecins
de l'Assistance publique, ou d'autres me¬

decins de la ville s'adressent aussi volon-
tiers ä nos infirmieres. lis demandent leur
aide au moyen d'une carte-lettre speciale.
Une quatrilme titulaire fut engagee dans

le courant de l'annee et le personnel fut
complete par 4 infirmiferes ben4voles qui
tout en s'initiant ä leurs fonctions, nous
rendent de precieux services. L'activite
de nos infirmiferes vi^iteuses a dejä ete

grande, elles ont fait 6834 visites pendant
cette premifere annee qui fut une periode
d'organisation. Ce chiffre sera plus que
double en 1921, car cette annee la moyenne
des visites s'6l6ve dejä ä plus de 1300

par mois.

Les r6sultats en sont des plus remar-
quables. Les infirmiferes ont obtenu l'entree
ä l'Hdpital ou ä la Pouponniere de 58 ma-
lades; procure des sejours ä la campagne
ä 60 malades; 6vit6 en les soignant ä

domicile l'hospitalisation de 70 malades;
persuade de prolonger l'allaitement mater-
nel ä 47 möres; obtenu plus de regularite
dans les soins it 41 bebes; d6piste et
adresse ä des medecins 77 malades; reussi
ä obtenir plus d'ordre et de proprete dans

33 menages; obtenu du Bureau de
bienfaisance 51 secours; obtenu d'oeuvres

diverses 45 secours; procure du travail re~

munerateur ä 39 person nes.

Enfin les infirmieres ont eu a s'occuper
do 594 cas qui ont necessite des
interventions et qui ont dü ötre suivis plus ou

moms longtemps.
Le travail de nos infirmiöres visiteuses

est non seulement apprecie de la
population mais aussi des medecins qui les

emploient, car elles s'abstiennent de toute

critique du traitement prescrit, de toute
tentative de faire un diagnostic, ou de

prescrire des medicaments: elles ne sont

que les auxiliaires du m6decin et dans ce

r61e modeste leur action est inappreciable.
Je vous citerai ä ce propos un extrait
d'un article 6crit par notre infirmilre-
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chef pour le Bulletin cle la Liyue des

Croix-Rouges, qui est caractdristique:
« une autre fois, dit-elle, envoyees ä

« domicile pour soigner une fillette, nous
«avons remarque que sa mere paraissait
«bicn plus malade qu'elle; eile toussait,
«sc sentait fatigude, avait de la fievre
«tous les soirs. Apres plusieurs visites,
«nous rdussissons enfin ?i la convaincre
« de sc faire examiner au Dispensaire anti-
« tuberculcux, oü ellc fut reconnue grave-
« ment atteinte. Avec l'appui de 1'autoritd
« medicale, nous avons pu la ddcider a se

«soigner et ä prendre les mesures de

«prophylaxie ndccssaires pour prdserver
« sa famille. Get dt6 sa fillettc a pu etrc

«recue chez une tante ä la montagne et

«ses deux petits gargons out dtd placds
«ä la campagne. Derniferement le pbrc,

«renvoye de sa place, est venu au Dis-
«pensaire nous demander de lui procurer
« du travail. Nous avons fait des demarches
«dans ce but afin qu'il puisse prompte-
« ment retrouver un gagne-pain. »

C'est la un exemple entre beaucoup

qui montre quelle influence bienfaisante

peuvent exercer les infirmieres visiteuses.
Leur qualitd d'infirmifere de la Croix-
Rouge, sans dtiquette politique, ni reli-
gieuse, leur donne une grande force, leur
ouvre toutes les portes et leur rdserve

un accueil chaleureux aupres de tous ceux

qui sont malheureux et qui souffrent.

Leur action devra s'etendro progressivc-
ment ä toutes les consultations gratuites
de la ville, ainsi qu'au personnel des

grandes usines et cntreprises publiques.
Pour cela, il faudra augmenter leur nombre.
En Amdrique, le chiffre des infirmieres
visiteuses est d'environ une infirmiere par
4 ä 5000 habitants, ce qui ferait pour
Geneve environ 30 ä 40 infirmieres. Vous

voyez qu'avec nos 4 infirmieres titulaires
et nos 4 stagiaires nous sommes loin du

chiffre iddal.
Une oeuvro comme celle d'un Dispensaire

d'hygietie sociale ne peut vraiment
rdussir que si Ton trouve comme infir-
miere-chef une personne ayant non seule-

ment les (jualitds professionnclles ndces-

saires, mais encore un ddvouement et un
enthousiasmc sans bornes. Je suis heurcux
de dire, dussd-je froisser sa grande mo-
destic, que nous avons trouvd en Mlle Lucie
Odier la personnalite qu'il fallait et qu'avec
elle notre Dispensaire est entre do bonnes

mains.

Au nom du comitd et de la section

toute entidre, je remcrcie nos infirmidres
visiteuses, titulaires et stagiaires, du tact,
du zele et du ddvouement qu'clles mettent
ä accomplir leur tfiche si difficile et si

fatiguante. Je crois cependant que leur
meilleure rdcompense est la satisfaction
qu'elles ont de faire une ceuvre des plus
belles et des plus utiles.»

Journee eantonale des samaritains neuehätelois

Depuis longtcmps nos sections neu- que notre Comitd cantonal ait pu arriver
chäteloises desirent voir se creer un noyau ä un rdsultat tangible,
de samaritains au Val-de-Travers. Cette Dans le but de faire de la propagande
question qui parait si simple au premier i et de montrer le but des socidtds de sa-
abord, est au contraire tres complexe, et ; maritains, une premiere «journee can-
plusieurs anndes se sont ecouldes sans I tonale» avait dtd organisde ä Couvct en
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